
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 11 FEVRIER 2010

LE  ONZE  FEVRIER  DEUX  MILLE  DIX à  17h30,  les  membres  du  conseil 
communautaire se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté  -  25  boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 04 janvier 2010

Secrétaire de séance :  Nadine GUILLET

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Fabienne GODICHAUD, Didier  LOUIS, Jean-Claude BESSE, Jean-
François DAURE, Nicolas BALEYNAUD, André BONICHON, Patrick BOUTON, 
Yves  BRION,  Stéphane  CHAPEAU,  Françoise  COUTANT,  Véronique  DAVY, 
Marie-Noëlle  DEBILY,  Catherine  DEBOEVERE,  Gérard  DESAPHY,  Catherine 
DESCHAMPS,  Gérard  DEZIER,  Jacques  DUBREUIL,  Robert  DUMAS-
CHAUMETTE,  Maryse  DUMEIX,  François  ELIE,  Guy  ETIENNE,  Annette 
FEUILLADE-MASSON,  Maurice  FOUGERE,  Sébastien  GOURET,  Jean-Pierre 
GRAND,  Nadine  GUILLET,  Maurice  HARDY,  Michèle  ITANT,  Robert 
JABOUILLE,  Madeleine  LABIE,  Joël  LACHAUD,  Françoise  LAMANT,  André 
LAMY,  Dominique  LASNIER,  Bertrand  MAGNANON,  Véronique  MAUSSET, 
Djillali MERIOUA, Jacques NOBLE, Marie-Annick PAULAIS-LAFONT, Catherine 
PEREZ, Laurent PESLERBE, Rachid RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Philippe 
RICHARD, Martine RIVOISY, Frédéric SARDIN, Dominique THUILLIER, Patrick 
VAUD, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Michel BRONCY à Maurice HARDY, Brigitte BAPTISTE à Jacques DUBREUIL, 
Jacky  BONNET  à  Jean-François  DAURE,  Michel  GERMANEAU  à  Jacques 
NOBLE

Excusé(s) représenté(s) :

Simon DEFORGE par  Véronique MAUSSET, Janine GUINANDIE par  Djillali 
MERIOUA,  Jean PATIE par   Robert  DUMAS-CHAUMETTE, Alain  PIAUD par 
Michèle ITANT

Excusé(s) :

Bernard CONTAMINE, Cyrille NICOLAS

Délibération 
n° 2010.02.018

Déversement des 
matières de vidange à 
la station d'épuration 
de Frégeneuil : 
Modification de la 
convention type   

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Une convention  type  entre  le  GrandAngoulême et  les  sociétés  privées  qui  viennent 
déverser leurs matières de vidange à la STEP de Frégeneuil a été approuvée par la délibération 
n°154 du conseil  communautaire du 24 juin 2004. Or, elle n’est plus adaptée aux nouvelles 
filières de traitement.

En effet, la mise en service prochaine d’un pont bascule à l’Ecopôle, offrira la possibilité 
de peser chaque camion « vidangeur » venant dépoter des matières de vidange issues des 
fosses d’assainissement individuel. Cela permettra ainsi de quantifier précisément et de facturer 
les tonnages dépotés et de traiter sur notre station d’épuration en s’affranchissant des volumes 
déclarés par les sociétés. Elles devront par ailleurs fournir un numéro d’agrément préfectoral.

Il convient donc :

- de modifier l’article 5 pour préciser que l’entreprise pourra après validation par  le 
GrandAngoulême utiliser son propre bordereau de déversement.

- de modifier  l’article  8.1 fixant  les  modalités  de déversement  des  matières de 
vidange à la station d’épuration de Frégeneuil pour transformer l’unité de base 
tarifaire de €/m3 en €/tonne.

- d’ajouter un article 11 prévoyant que  l’entreprise prendra en charge les surcoûts 
liés  à  une pollution   éventuelle  des effluents  et  des  boues d’épuration  de la 
station de Frégeneuil  en cas de déversements de matières de vidanges  non 
autorisés ou contaminés. 

Le tarif sera recalculé chaque année sur la base des frais d’exploitation réels de l’année 
écoulée. Pour l’année 2009, le tarif était de 22,60 € / m3.

Vu l’avis  favorable  de la  commission environnement  – cadre de vie  – construction  
du 15 janvier 2010,

Je vous propose :

D’APPROUVER les modifications de la convention type de déversement des matières 
de vidange à la STEP de Frégeneuil qui prendra effet à la date de notification. 

D’APPROUVER le tarif de 22,60 € / tonne pour l’année 2010.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

17 février 2010

Affiché le :

17 février 2010

DELIBERATION
N° 2010.02.018

ENVIRONNEMENT / ASSAINISSEMENT - EAUX 
USÉES Rapporteur : Monsieur DOLIMONT

DEVERSEMENT DES MATIERES DE VIDANGE A LA STATION D'EPURATION DE 
FREGENEUIL : MODIFICATION DE LA CONVENTION TYPE   
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